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#ST# Code pénal militaire

Modification du 9 octobre 1981

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 10 décembre 19791',

arrête:

I

Le code pénal militaire 2) est modifié comme il suit :

Art. 3, ch. 2

2. Les civils qui se rendent coupables des actes visés par les ar-
ticles 73, 78, 115 à 118, 121 à 123, 128, 129 à 131, 134 à 136, 149
à 151c, 160,161 à 165 et 167 à 169 du code pénal militaire, si ces
actes sont dirigés contre des militaires et des autorités militaires
ou concernent des choses servant à l'armée,

Art. 129, ch. 2bis et 3

2bis. Le vol sera puni de la réclusion pour dix ans au plus ou de
l'emprisonnement pour trois mois au moins, si son auteur fait
métier du vol,

3. Le vol sera puni de la réclusion pour dix ans au plus ou de
l'emprisonnement pour six mois au moins,

si son auteur l'a commis en qualité d'affilié à une bande formée
pour commettre des brigandages ou des vols,

s'il s'est muni d'une arme à feu ou d'une autre arme dangereuse
ou

si de toute autre manière la façon d'agir dénote qu'il est parti-
culièrement dangereux.
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Art. 130, ch. 1»**, 2 et 3

1WB. Le brigandage sera puni de la réclusion ou de l'emprisonne-
ment pour un an au moins, si son auteur s'est muni d'une arme à
feu ou d'une autre arme dangereuse.
2. Le brigandage sera puni de la réclusion pour deux ans au
moins,
si son auteur l'a commis en qualité d'affilié à une bande formée
pour commettre des brigandages ou des vols,
si de toute autre manière la façon d'agir dénote qu'il est parti-
culièrement dangereux.
3. La peine sera la réclusion pour cinq ans au moins, si l'auteur
a mis la victime en danger de mort, lui a fait subir une lésion cor-
porelle grave, ou l'a traitée avec cruauté.

Art. 151
Abrogé

Art. ISla
séquestration \. Celui qui, sans droit, aura arrêté une personne, l'aura retenue
et enlèvement prisonnière, ou l'aura, de toute autre manière, privée de sa liberté,

celui qui, en usant de violence, de ruse ou de menace, aura enlevé
une personne,
sera puni de la réclusion pour cinq ans au plus ou de l'emprison-
nement.
2, Encourra la même peine celui qui aura enlevé une personne
incapable de discernement ou de résistance ou âgée de moins
de seize ans,

Art. 151b
circonstances La séquestration et l'enlèvement seront punis de la réclusion,
aggravantes

si l'auteur a cherché à obtenir rançon,
s'il a traité la victime avec cruauté,
si la privation de liberté a duré plus de dix jours
ou si la santé de la victime a été sérieusement mise en danger.

Art. 151 c
prise d'otage 1. Celui qui aura séquestré, enlevé une personne ou de toute

autre façon s'en sera rendu maître, pour contraindre un tiers à
faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte,
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Provocation
publique au
crime ou à
la violence

Actes
préparatoires
délictueux

celui qui, aux mêmes fins, aura profité d'une prise d'otage com-
mise par autrui,
sera puni de la réclusion.
2. La peine sera la réclusion pour trois ans au moins, si l'auteur a
menacé de tuer la victime, de lui causer des lésions corporelles
graves ou de la traiter avec cruauté.
3. Dans les cas particulièrement graves, notamment lorsque l'acte
a été dirigé contre un grand nombre de personnes, le juge pourra
prononcer la réclusion à vie.
4. Lorsque l'auteur a renoncé à la contrainte et libéré la victime,
la peine pourra être atténuée (art. 46).

Art. 171a
1 Celui qui aura provoqué publiquement à un crime sera puni de
la réclusion pour trois ans au plus ou de l'emprisonnement.
2 Celui qui aura provoqué publiquement à un délit impliquant la
violence contre autrui ou contre des biens, sera puni de l'empri-
sonnement ou de l'amende.

Art. 17Jb
1 Sera puni de la réclusion pour cinq ans au plus ou de l'empri-
sonnement, celui qui aura pris, conformément à un plan, des
dispositions concrètes d'ordre technique ou d'organisation, dont
la nature et l'ampleur indiquent qu'il s'apprêtait à passer à l'exé-
cution de l'un des actes suivants:
Art, 115 Meurtre
Art. 116 Assassinat
Art. 121 Lésions corporelles graves
Art. 130 Brigandage
Art. ISla Séquestration et enlèvement
Art. 151c Prise d'otage
Art. 160 Incendie intentionnel
2 Celui qui, de son propre mouvement, aura renoncé à pour-
suivre jusqu'au bout son activité préparatoire, sera exempté de
toute peine.
3 Est également punissable celui qui commet les actes prépara-
toires à l'étranger lorsque les infractions doivent être commises en
Suisse. L'article 9, 2e alinéa, est applicable.

Art. 176, al 1"{S

ifeis Encourra la même peine celui qui aura soustrait une personne
à une poursuite pénale ouverte à l'étranger, ou à l'exécution d'une
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peine privative de liberté ou d'une mesure de sûreté prononcée à
l'étranger pour un des crimes visés à l'article 56bis.

II
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.

Conseil national, le 9 octobre 1981 Conseil des Etats, le 9 octobre 1981
Le président : Butty Le président : Hefti
Le secrétaire: Koehler La secrétaire: Huber
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